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L’AMO va vers le personnel médical 

Objectif : sensibilisation des professionnels de la santé pour prendre le relais informer les patients

« CNSS et hôpitaux publics : un partenariat durable en matière de gestion de l’AMO » était l’objet de la conférence tenue mercredi à l’hôpital Ibn Sina à Rabat.

Organisée dans le cadre de la mise en œuvre de la convention  nationale entre les organismes gestionnaires de l’assurance maladie obligatoire et les établissements de soins et d’hospitalisation relevant de l’Etat, cette rencontre avait pour objectif  de sensibiliser les directeurs d’hôpitaux et le corps médical de l’importance de l’assurance maladie obligatoire  afin qu’ils puissent remplir le rôle de relais et informer directement leurs patients…
L’économiste du 13/11/07

Les propositions de changement tarifaire 

Cardiologie, cataracte, césarienne, oncologie… revalorisation

20 grilles dans le 2e avenant à la convention nationale 

Les négociations pour le bon fonctionnement de l’assurance maladie obligatoire (AMO) vont bon train. La convention nationale s’enrichira cette semaine par la signature d’un 2e avenant qui propose des révisions sur les grilles tarifaires. Cet avenant sera signé entre l’agence nationale de l’assurance maladie (ANAM), les organismes gestionnaires et les établissements de soins du secteur libéral outre le conseil de l’ordre…

L’économiste du 13/11/07

L’extension des médicaments remboursables 

La liste des médicaments remboursables par l’AMO va être bientôt étendue pour atteindre un total de 2300 produits les discussions sont engagées entre les différentes parties prenantes. Toutes familles thérapeutiques confondues, la totalité des produits pharmaceutiques commercialisés au Maroc s’élève à peu près à 5000.
L’économiste du 13/11/07

Les vrais chiffres de l’AMO

Au dernier décompte effectué par la CNSS, 3,3 millions de personnes (assurés et ayant droit) sont éligibles aux prestations de l’assurance maladie. Mais attention, dans cette population, il faut intégrer ceux qui relèvent de la catégorie des élus, c’est-à-dire des assurés qui ont été déclarés au moins 54 jours durant les six derniers mois et dont les employeurs sont à jour des cotisations. Ce sont ceux-là qui peuvent donc prétendre aux prestations de l’AMO. Ils sont aujourd’hui 2,2 millions de personnes, dont 500.000 retraités ….

Challenge Hebdo du 03 au 09/11/07

L’AMIP renouvelle ses instances

L’AMIP (association marocaine de l’industrie pharmaceutique) a tenu récemment son assemblée générale ordinaire pour statuer, entre autres, sur les rapports d’activités, les états financiers, l’élection du nouveau bureau et président ainsi que le règlement intérieur  de l’association. A préciser qu’Ali SEDRATI est porté à la présidence tandis qu’Omar TAZI et Ezzedine BERRADA  sont désignés présidents d’honneur.

Aujourd’hui le Maroc du 16 au 18/11/07

Casablanca : le Médical Expo s’ouvre le 6 décembre

Le salon international de la santé, Médical Expo, se tiendra du 6 au 9 décembre prochain à la foire internationale de Casablanca, sous le thème « la santé au Maroc face aux enjeux de la mondialisation ». Organisée sous l’égide du ministère de la santé, en partenariat notamment avec l’association des professionnels du médical (APMB), cette 10ème édition réunira des entreprises marocaines et étrangères autour d’une plateforme pour les échanges et les opportunités d’affaires. Ce salon sera animé par plus d’une vingtaine de conférenciers de renom d’ici et d’ailleurs.

Aujourd’hui le Maroc du 16 au 18/11/07

Assurance maladie obligatoire 

Le RAMED profitera à 8,4 millions de personnes 

La mise en œuvre du régime d’assistance médicale (RAMED) est sur la bonne voie. Une réunion s’est tenue, mercredi 14 novembre, à Rabat sous la présidence du Premier Ministre, Abbas EL FASSI afin de faire le point sur l’état d’avancement du chantier du RAMED. Cette rencontre a permis d’examiner les étapes franchies pour la mise en œuvre de ce régime destiné aux personnes nécessiteuses qui ne sont pas éligibles au régime  de l’assurance maladie obligatoire (AMO) et ne disposant pas de ressources suffisantes pour faire face aux dépenses de santé. A l’occasion de cette réunion, M.EL FASSI a mis en exergue l’importance de ce chantier, en soulignant la nécessité de réunir les conditions permettant d’assurer l’application de ce régime dans les plus brefs délais. Le Premier Ministre a également indiqué que les aspects relatifs aux services médicaux et aux critères d’éligibilité et la définition du nombre des bénéficiaires sont devenus des piliers de ce régime.



       ____________________________________






   ___________________
PAGE  
3

